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La main d’œuvre recrutée est majoritairement locale. Elle a régulièrementune double activité sur le territoire. Le nombre d’emplois saisonniers peutune double activité sur le territoire. Le nombre d’emplois saisonniers peutêtre estimé à plus de 10 000 en 2013, l’INSEE considérant que le seulsecteur salarié induit par l’activité touristique concerne 8 600 emplois.
Il y a plus d’emplois touristiques en été qu’en hiver dans les Pyrénées.L’hiver, les stations concentrent la majeure partie des emplois touristiques(ex. 76 % de l’emploi salarié total dans les Hautes-Pyrénées) en 2009.
Une répartition plutôt uniforme de l’emploi salarié est due à la diversitédes activités présentes sur le massif des Pyrénées (pour lequel lethermalisme joue un réel rôle d’uniformisation de la répartition).Si l’on s’intéresse en particulier aux stations réputées pour leur activitétournée vers l’hiver, la saison d’hiver, pour les Pyrénées, comporte certesun pic plus marqué que l’été, mais l’ensemble est plus équilibrée que dansd’autres massifs, comme les Alpes.
L’évolution des emplois salariés dans les stations de ski de Midi-Pyrénées estde +132% en 6 ans (de 1998 à 2005).
SourcesInsee Midi-Pyrénées, 2013Rapport Atout France, 2013
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Les Pyrénées comptent des stations de taille modeste, le chiffre d’affairesdes deux tiers d entre elles ne dépassant pas 5 M€. Elles sont confrontéesdes deux tiers d’entre elles ne dépassant pas 5 M€. Elles sont confrontéesau problème de la modernisation et de l’extension de leur domaine skiable.La clientèle est essentiellement locale et adepte de courts séjours. Lafréquentation connaît une érosion et se situe tendanciellement sous labarre des 5 millions de journées-skieurs.
Les chiffres d’affaires (CA) des stations de ski des Pyrénées représentent autotal environ 100 M€ mais varient fortement d’une saison à l’autre (et leshausses sont davantage liées à la progression du prix moyen du forfait desremontées mécaniques qu’à une augmentation de la fréquentation). LesPyrénées représentent 14 % des lits touristiques des massifs français et 17 %des lits marchands avec plus de 6 millions de nuitées.
La variabilité du CA est fonction de la taille de la station : plus la station estpetite, plus la variation du CA d’une saison à l’autre est grande.
Les stations de ski de Midi-Pyrénées représentent en 2013 :- 6,2% de l’offre nationale (ski alpin et ski de fond);- 5,5% du chiffre d’affaires des Remontées Mécaniques;- 8,2% des redevances ski de fond.-3.4 millions de journées skieur (soit 61 % des journées skieurs du MassifPyrénéen).
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Le bassin de l’Adour et des côtiers basques compte 9 stations de ski alpinsituées entre 1345 et 2528 m d’altitude.situées entre 1345 et 2528 m d’altitude.
On remarque peu de regroupement de domaines pour mutualiser lesinvestissements, l’exploitation et la commercialisation.
Les stations de ski de Midi-Pyrénées représentent 10% des investissementsnationaux : les 3/4 concernent les Remontées Mécaniques et les domaines,1/4 la Neige de culture.
Dans les territoires généralement peu peuplés où l’activité est réduite : uneuro dépensé dans les remontées mécaniques peut générer jusqu'à 6euros de retombées pour l’ensemble des communes du territoire.
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TEC Conseil, 2006 :
« Les installations de neige de culture sont à la fois coûteuses eninvestissement et en fonctionnement. Le coût d ’ investissement estd ’ environ 150 000 euros H.T. à l ’ hectare. La superficie minimaleenvisageable est de l’ordre de 3 ha, ce qui veut dire que l’installation laplus petite représente le coût de fonctionnement d’un télésiège débrayablede 4 places. Sachant que la durée de vie d’une neige de culture estsupérieure d’à peu près 30% à celle d’un tapis de neige naturel damé, enannée moyenne l’apport de neige de culture se traduit par un allongementde la durée d’exploitation de l’ordre de 15 à 20 jours, ce qui pour unedurée moyenne de 120 jours représente environ 15% d’augmentation. Onconçoit donc que la tentation de s’équiper soit forte particulièrement dansles stations de basse et moyenne altitude où la durée de la saison estcritique. »

Les participants à l’Atelier font remarque que les saisons touristiques avectrop de neige sont également compliquées à gérer, même si au final plutôtrentables.
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La réduction des risques liés aux aléas d’enneigement devient un objectif
prioritaire dès lors que le domaine skiable devient une composante essentielle de
l’économie des zones de montagne. Les premiers enneigeurs sont introduits en
France dans les années 60, mais c’est une succession d’hivers souffrant d’un
manque d’enneigement entre 1988 et 1993 qui déclencheront un développement
qui se poursuit aujourd’hui à un rythme soutenu. L’indicateur généralement utilisé
en France est la surface de piste équipée en neige de culture, qui peut être
rapportée à la surface totale des pistes du domaine.
En 2007, en France, plus de 200 stations et 4 850 hectares de pistes sont équipés
en neige de culture. L’équipement couvrait alors 20 % de la surface totale des
pistes balisées, soit 4 % de la superficie des domaines skiables. Par comparaison, le
pourcentage de la surface de pistes enneigée était alors de 38 % en Italie, plus de
50 % en Autriche et plus de 90 % dans le Tyrol du Sud.
On constate d’ailleurs que le niveau d’équipement des domaines skiables de
faible altitude a marqué progressivement le pas par rapport à celui des domaines
de moyenne voire de haute altitude.
Le développement de la neige de culture va de paire avec un soin croissant apporté
au profilage et à l’engazonnement des pistes de ski, permettant une ouverture du
domaine sur un minimum de neige. La comparaison des hivers 89/90 et 2006/2007
permet d’apprécier l’effet de cette stratégie : la douceur de ces deux hivers fut
comparable (3°C au-dessus des normales), mais la perte de fréquentation qui en
a résulté fut deux fois moindre en 2006/2007.
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Étant donné que l’épaisseur de neige produite est en moyenne de 70 cm parsaison, et qu’1 m3 d’eau permet de produire 2 m3 de neige, les prélèvementssaison, et qu’1 m3 d’eau permet de produire 2 m3 de neige, les prélèvementsd’eau nécessaires à l’enneigement des 4 845 ha de pistes équipées en 2007 enFrance représentaient alors un volume de 17 millions de m3. Réparti sur leterritoire bien plus vaste que constitue l’enveloppe des domaines skiables (160000 ha), ce prélèvement représente une lame d’eau de 1 cm environ.Ce prélèvement ne constitue donc qu ’ une faible part de la ressourceannuellement disponible : les précipitations dites « efficaces » (c’est-à-dire la partdes précipitations qui ne s’évaporent pas) représentent en montagne une lamed’eau de l’ordre de 120 cm ou plus dans les Alpes du Nord et l’Ouest desPyrénées, 80 cm dans les Alpes du Sud et les Pyrénées Orientales.L’eau est donc globalement abondante en montagne, et la neige de culture nemodifie que de façon négligeable sa circulation. L’étude de l’agence AdourGaronne, évoquée dans le cadre de l’OPCC, ne fait pas apparaître de déficit en eaudans les Pyrénées centrales en période hivernale. Des tensions sur la ressource eneau ne peuvent donc apparaître que localement, sur certains petits bassinsversants, et si les prélèvements liés à la neige de culture sont mal répartis dans letemps. Les cours d’eau de montagne ont généralement des étiages très marquésau cours de l’hiver. Les prélèvements nécessaires à la neige de culture ne sont plusnégligeables dès lors qu’ils se concentrent sur de courtes « fenêtres de froid » aucours de l’étiage hivernal.
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Historique :
− des stations de première génération, villages de montagne qui se sont équipésavant la seconde guerre mondiale de remontées mécaniques et qui se situaientsouvent à une altitude peu élevée
− des stations de seconde génération construites dans les années 50 qui ont étécréées plus haut dans les alpages. Les remontées mécaniques y sont reliées entreelles mais il existe des ruptures dans le domaine skiable.
− dans les années 60 se sont mises en place des stations de 3e générationentièrement intégrées, avec une séparation des circulations piétonnes etautomobiles, un accès direct aux pistes. Ces stations sont souvent situées à hautealtitude et n’offrent qu’un choix très limité d’activités
− des stations de 4e génération, situées un peu plus bas que les précédentes,associent un domaine skiable important avec des activités plus diversifiées,permettant notamment une fréquentation d’été.
Si des actions de diversification économique sont engagées pour réduire ladépendance à cette seule activité, leurs recettes demeurent souvent modestes auregard du chiffre d’affaires engendré par le ski (certaines sont régulièrementdéficitaires).
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Le rapport d’Atout France donne les éléments de prospective suivants :« L activité touristique de montagne constitue un facteur de dynamisme« L’activité touristique de montagne constitue un facteur de dynamismeimportant pour la population locale et un secteur économique clé. Lapratique des sports d’hiver, en particulier, constitue une manne financièremajeure du massif. Cependant, cette activité constitue également unsecteur très vulnérable au changement climatique, le premier impactattendu étant la diminution de l’enneigement.Les domaines skiables des Pyrénées sont dès aujourd'hui dans une situationd’incertitude quant à leur devenir à long terme et à la pérennité de leuractivité principale, qui demande un enneigement minimum réparti surplusieurs mois d’hiver. L’activité de ski sera potentiellement fortementremise en question sur l’ensemble des étages montagneux, principalementdans les stations de moyenne montagne, ce qui entraînerait uneprécarisation des emplois liés à cette activité, qui déjà fait appel à destravailleurs saisonniers. Aujourd'hui, face à cet impact, l’utilisation decanons à neige artificielle apparaît comme une tentative d’adaptationspontanée. Cependant, celle-ci peut localement générer des difficultés ets’avérer contraire aux objectifs environnementaux, avec en outre un risquede retardement de la mise en œuvre de mesures d’adaptation de plus longterme dans les stations de faible altitude (diversification des activités...). »
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Une hausse de la température moyenne de 2°C causerait une diminutionde l épaisseur du manteau neigeux de 20 cm dans les Alpes du Sud et lesde l’épaisseur du manteau neigeux de 20 cm dans les Alpes du Sud et lesPyrénées à 1500 m d’altitude (30 à 40cm actuellement). Les effets d’uneaugmentation de la température moyenne de 2°C au-dessus de 2500 mcorrespond à une douzaine de jours d’enneigement en moins ; à partir de1500 m, perte d’un mois d’enneigement, passant de 3 à 2 mois dans lesAlpes du Sud et les Pyrénées.

Les participants à l’Atelier indiquent que l’enneigement n’est pas le seul gagede réussite d’une saison touristique : les températures froides et l’absencede précipitations sous forme de pluies sont également à prendre en compte.
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Selon la cours des comptes, tout porte à croire que le phénomène detassement de l’activité devrait se poursuivre voire s’amplifier dans lesannées à venir et que les perspectives d un accroissement significatif dutassement de l activité devrait se poursuivre voire s amplifier dans lesannées à venir et que les perspectives d’un accroissement significatif dunombre de clients sont réduites.
1 - Dans certains cas, les projets d’investissements structurants portent surdes montants tellement élevés que leur effet sur la fréquentation estinsuffisant pour couvrir les surcoûts d’amortissement et des frais financiers.
2 - La professionnalisation de la gestion apparaît indispensable. Elle permet,d’une part, une meilleure maîtrise des coûts et, d’autre part, la mise enœuvre d’une stratégie commerciale adaptée. La mise en commun desmoyens semble contribuer favorablement au maintien de la compétitivitéd’une station. Pour les plus petites stations, l’adossement à une plusgrande station paraît bénéfique. Le regroupement des achats est égalementprofitable.
3 - La Cour estime que l’intercommunalité est un échelon insuffisant pourpromouvoir l’activité des stations de ski et organiser la solidarité sur unterritoire. Au-delà de l’intercommunalité, les départements et régions ontun rôle à jouer dans la définition et l’exécution d’un plan stratégique.
L’élaboration d’un projet de territoire est un préalable nécessaire pourtrouver de nouveaux relais de croissance (adapter la stratégie dedéveloppement à une clientèle de proximité, varier l’offre d’activitéssportives ou de loisirs, repenser l’hébergement qui souffre actuellementd’obsolescence…)
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H1 : Tendancielle – Sur la partie montagne, les stations relativement petites et ayant peud’avantage pour la pratique du ski comparativement aux autres stations pyrénéennesd’avantage pour la pratique du ski comparativement aux autres stations pyrénéennesvoisines, investissent dans des activités hivernales moins dépendantes de la neige etdéveloppent un tourisme à l’année. Le parc immobilier de ces stations est rénové. Lafréquentation en montagne s’étale toute l’année et capte les séjours courts.

H2 : Sur la partie montagne, les stations réussissent à « tirer leur épingle du jeu » dans l’activité ski grâce à des investissements importants (canons à neige et plus) et une offre de qualité « accueil-culture-nature» combinant ski, ski de randonnée/raquettes/ski de fonds, thermalisme. Le parc immobilier de ces stations est rénové. La fréquentation en montagne reste en priorité hivernale (sans capturer les séjours courts toute l’année).
Quelle que soit l’hypothèse, les participants à l’Atelier estiment que les transitions vers un nouvel équilibre seront difficiles.
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